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La vie religieuse 

d'après Pie X I I 1 

p a r le P . R e n é C A R P E N T I E R , S. J . 

P o u r c o m p r e n d r e cet i m p o r t a n t discours e t la n e t t e t é 

ins i s tan te de cer ta ines formules, il faut appréc ier à leur 

jus te va leur les problèmes q u e le Sa in t -Pè re résout e t leur 

incidence sur les doc t r ines e t l ' apos to la t de l 'Église. C inq 

g rands problèmes, posés à p ropos de la vie religieuse, o n t 

a t t i r é l ' a t t e n t i o n : le premier regarde les fondements m ê m e s 

de l 'Église h i é ra rch ique ; le second, sa fin in t r insèque , qu i 

es t la sanct if icat ion de ses m e m b r e s ; le t rois ième, la va leur 

propre de la vie religieuse; le qua t r i ème , la sp i r i tua l i té d e 

l ' ac t ion; le c inquième, la modern i sa t ion de la vie religieuse. 

1. Une doc t r ine s 'est fait jour de diverses man iè res d a n s 

les dernières années , qu i a b o u t i r a i t log iquement à exiler la 

vie religieuse, e t en par t icu l ie r le clergé religieux, de la 

« h iérarchie ». Le Chr i s t a y a n t fondé son Église sur les 

évêques , successeurs des Apôt res , e t l ' évêque c o n s t i t u a n t 

l 'Église locale « diocésaine », ce r t a ins ve r r a i en t d a n s le 

clergé séculier, q u ' o n appel le désormais « diocésain », 

l 'a ide spécifique de l ' évêque, le seul hér i t ier d i rec t de l ' an­

t ique presbyterium. Diverses causes ou occasions pous­

sa ient d a n s ce sens : le devoir év iden t de m e t t r e en pleine 

valeur la voca t ion du clergé séculier, le r appe l d u r a t t a c h e ­

m e n t à l ' évêque de l 'Act ion ca tho l ique , e t d ' a u t r e p a r t 

1. Cette étude a paru dans la Nouvelle Revue thèologique (février 1951), en 
commentaire du discours du Souverain Pontife au congrès des religieux, pu­
blié dans le N ° 3 8 d e s Actes Pontificaux. (Note des Editeurs.) 
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aussi sans dou te , chez p lus d 'un , des vues t r o p théor iques 

su r la « sp i r i tua l i té » d u clergé diocésain. D e déduc t ions 

en déduc t ions , le clergé séculier appa ra i s sa i t à que lques 

a u t e u r s c o m m e seul capab le d 'assurer d a n s un ter r i to i re 

de l 'Église la « mission apos to l ique » t r ansmi se p a r les 

A p ô t r e s 1 . O n t e n t a m ê m e une théor ie du « sacerdoce dio­

césain », en t i t é cer tes assez vague , créée p a r d is t inct ion du 

sacerdoce des religieux e t qui chez tel a u t e u r sembla i t r a t ­

t a c h e r s ac r amen te l l emen t les actes mêmes , consécra t ion, 

abso lu t ion , du s imple p r ê t r e diocésain à ceux de son 

évêque . 

C ' e s t donc , chose é t o n n a n t e , le clergé séculier c o m m e 

tel , pu i sque seul il é t a i t supposé diocésain, que ces a u t e u r s 

ér igeaient en fondement essentiel de 1' « apostolat », en 

seule in s t i t u t ion sacerdotale r e m o n t a n t au Chr i s t , e t m ê m e , 

disons-le déjà, en v e r t u e t perfection p r o p r e m e n t évangé-

l ique. Aussi , d a n s les missions, un clergé religieux ne pou­

v a i t ê t re que t r ans i to i re . On affirma le ca rac t è r e essen­

t ie l lement « séculier » de l ' évêque, a lors que « le religieux 

d e v e n u évêque res te religieux » (can. 627) . D e la sor te , on 

le voi t , le religieux en général , s u r t o u t le p rê t r e ' religieux 

e t p lus encore le religieux exempt , d e v e n a i t d a n s l 'Église 

u n e c réa t ion adven t i ce , « en m a r g e de la h iérarchie », 

n ' a y a n t q u ' u n e p lace accidente l le d a n s un diocèse, e t d o n t 

ce r t a ins n e voya i en t p lus t rès bien l 'u t i l i té actuel le . 

C ' e s t à ces théor ies q u e le Sa in t -Pè re oppose des affir­

m a t i o n s préc ises : 

1. On trouvera quelques c i tat ions se rapportant à ces sujets ainsi que des 
vues posit ives sur la spiritualité sacerdotale e t diocésaine, dans notre article: 
t La Spiritualité du Clergé diocésain », dans N. R. Th., 1946, p. 192 sq., p. ex . 
p. 205. Voir déjà: J . C R E U S E N , « E n marge de la hiérarchie », dans N. R. Th., 
1928, p. 492-503. 

[379] 
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Le religieux est caractérisé par l'adoption publique des 
moyens plus complets de perfection évangélique. Cela ne 
peut rien changer à son sacerdoce si l'Église le lui confère. 
Les deux clergés ont le même sacerdoce et sont, quant au 
droit divin, aptes aux mêmes fonctions de curé, d'Ordinaire 
du lieu. Ces fonctions, l'Église les distribue comme elle 
l'entend selon les époques et les besoins. « Manifestement, 
écrivions-nous ici nous-même (./V. R. Th., décembre 1950, 
p. 1064), le clergé diocésain actuel, comme le clergé reli­
gieux actuel... sont le fruit acquis au cours des âges d'une 
spécialisation des ouvriers du Règne, spécialisation enté­
rinée par la loi canonique. » Le rattachement du religieux 
à l'évêque existe toujours d'une certaine façon, que déter­
mine la loi canonique, sur le plan de l'Église diocésaine. 

Le religieux même exempt n'est donc pas à considérer 
comme en marge du diocèse, bien que sa dépendance juri­
dique de l'Ordinaire du lieu soit déterminée par des canons 
spéciaux et qu'en général, pour tout religieux clerc, sa 
« religion » remplisse le rôle de diocèse (Provida Mater Ec-
clesia, dans N. R. Th., 1947, p. 419) . Mais surtout le ra t ­
tachement à l'évêque, qui fait certes partie du droit divin 
de l'Église, est assuré abondamment pour tout religieux, 
et spécialement pour le religieux exempt, par ses liens avec 
le Souverain Pontife: en vertu, d'une part, de la juridiction 
pontificale partout immédiate, d'autre part, du vœu 
d'obéissance, lien de dépendance le plus étroit qui se puisse 
réaliser. 

Le Saint-Père repousse donc clairement une conception 
de 1' « apostolat » qui le rattacherait plus ou moins spéci­
fiquement au clergé séculier. L'apostolat est confié au 
Pape et aux évêques. Ils ont pour « auxiliaires » dans leurs 

[3791 
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fonct ions p ropres tous les p rê t r e s du second rang . E t t o u s 

les religieux e t religieuses, m ê m e les p lus con templa t i f s , 

s o n t délégués p o u r l ' apos to la t . Su r ce po in t le S a i n t - P è r e 

r ev ien t à p lus ieurs reprises avec une insis tance except ion­

nelle. Il faut conveni r que la théor ie qui a u r a i t opposé , 

m ê m e en un sens res t re in t , apos to l a t e t perfect ion reli­

gieuse, se ra i t excep t ionne l lement é t r a n g e . L a nouvel le 

C o n s t i t u t i o n apos to l ique Sponsa Christi, qui règle le s t a t u t 

des moniales , p ro tes t e con t re la m ê m e thèse, pensons-nous , 

lorsqu'el le e n t e n d déléguer expressément , d a n s des ar t ic les 

spéc ia lement détai l lés , ces religieuses essent ie l lement con­

t empla t ives , non seu lement à la pr ière officielle, ma i s en­

core à l ' apos to la t de l 'Église, qu i dev ien t ainsi expl ici te­

m e n t — il fallait bien le redi re — la loi de ces « vierges 

apos to l iques ». D a n s le p résen t discours, on t r ouve ra un peu 

p a r t o u t , et spéc ia lement d a n s la c inquième par t i e e t d a n s 

la conclusion, l 'expression t rès ferme de la mission apos ­

to l ique des religieux e t l ' i nv i ta t ion p ressan te à la rempl i r , 

en é t ro i t e co l labora t ion avec les p rê t r e s e t les la ïques. 

D e m ê m e , rien ne favoriserai t ici, semble-t- i l , u n e con­

cep t i on t rop matér ie l le du diocèse e t de son chef imméd ia t , 

qu i ne ve r ra i t pas s u r t o u t d a n s l ' évêque l 'épiscopat u n i ­

verse l , e t d a n s l 'Église locale c e t t e Église ca tho l ique d o n t 

l a jur id ic t ion d i rec te du Vicaire d u Chr i s t sur c h a q u e fidèle 

es t la d é m o n s t r a t i o n tou jours v i v a n t e . Sans d o u t e l 'Église 

es t p a r t o u t locale : elle c o m p o r t e en t o u t lieu u n e m a t i è r e 

aussi d iverse que les races, les peuples , les con t inen t s , les 

régions. M a i s ce t t e localisat ion matér ie l le ne p e u t res­

t r e ind re le moins du m o n d e le ca rac tè re p a r t o u t un iversa -

H s t ë ' d e l a vra ie É p o u s e d u Chr i s t . Le diocèse organise d a n s 

« n e région donnée l ' imp lan ta t ion de l 'Église universel le . Il 

n e p e u t se d i s t inguer du C o r p s m y s t i q u e du Chr i s t . 
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2. C e r t a i n s au t eu r s , m u s p a r une in ten t ion où nous 

voyons a s su rémen t un devoir e t l 'un des p lus g rands be­

soins de l 'Église, o n t cherché à valor iser la voca t ion à l ' é t a t 

clérical en le c o m p a r a n t à la vie religieuse. C e t t e compa­

raison, difficile en e l le-même (voir Ami du Clergé, 1947, 

p . 739, « La spi r i tua l i té du clergé diocésain »), a t en t é déjà 

sa in t T h o m a s , e t c 'est , pensons-nous , grâce à une in ter­

p ré t a t i on inexacte de ses t ex tes 1 que l 'on a pu essayer de 

voir d a n s l ' é ta t clérical c o m m e tel, d a n s l ' é ta t de vie créé 

par le sacerdoce lu i -même, u n é t a t de perfect ion au sens 

hab i tue l de perfection de vie, perfect ion mora le , perfectio 

acquirenda. P o u r ce r ta ins il s 'agira i t s imp lemen t de faire 

au p rê t re , à t o u t p rê t r e , en ve r tu de son sacerdoce, u n e 

obl igat ion d ' a d o p t e r la p r a t i q u e effective des t rois conseils 

de pauv re t é , de chas te t é et d 'obéissance. D ' a u t r e s , au con­

t ra i re , p roposera ien t de voir d a n s le sacerdoce du clergé 

séculier e t d a n s l ' apos to la t officiel, qu i lui a p p a r t i e n d r a i t 

en propr ié té sinon exclusive du moins pr incipale , un é t a t 

de perfect ion évangél ique spécifique, d é n o m m é pa r exemple 

é t a t de cha r i t é ou é t a t de perfect ion aposto l ique . On vou­

dra i t dès lors insister sur son indépendance plénière vis-à-

vis de la perfection évangél ique t radi t ionnel le , celle des 

trois conseils. Il s ' ensuivra i t que ceux-ci ne définissent p lus 

nécessa i rement l ' é ta t de perfect ion. C e t t e « perfect ion » 

sacerdota le se p résen te ra i t a lors avec un a t t r a i t p a r t i c u ­

lier, pu isque , en sa qua l i t é de séculière-diocésaine, elle 

r e m o n t e r a i t d i r ec t emen t à l ' ins t i tu t ion du Chr i s t , p lon­

gera i t ses rac ines d a n s l 'Évangi le , e t épouse ra i t é t r o i t e ­

m e n t la cons t i tu t ion h ié ra rch ique de l 'Église; t and i s q u e 

la perfection religieuse, ma lg ré les r enoncemen t s du t r ip le 

conseil e t peu t - ê t r e en ve r tu de ces r enoncemen t s m ê m e , 

1. Voir N. R. Th., 1950, p. 1068. 

[379] 
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organ i sée qu 'e l le est s eu lemen t pa r l 'Église, e t en dép i t 

d ' u n e longue t r a d i t i o n a u service des âmes , p lacera i t les 

religieux c o m m e à l ' écar t de l ' apos to la t officiel. 

E n effet, nous le no t ions déjà plus h a u t non sans é tonne -

m e n t , la perfect ion « apos to l ique », bien que spécifique­

m e n t sacerdota le , a p p a r a î t cependan t , chez les a u t e u r s qui 

la p roposen t , c o m m e p r o p r e m e n t « diocésaine ». D e là 

qu 'e l le se cen t re na tu r e l l emen t moins sur la méd ia t i on 

sacrificielle du p r ê t r e q u e sur sa fonction de chef officiel 

d e l 'Église locale, regere Ecclesiam Dei. M a i s , pa r le fait 

m ê m e , une telle perfection ne serait-elle p a s accessible aux 

la ïques, d u moins d ' un cer ta in biais ? P o u r eux aussi, à sup­

poser qu ' i l s so ient désireux de se consacrer p le inement à 

Dieu , ne serait-elle p a s préférable à la perfect ion reli­

gieuse ? Sans passer désormais , du moins expl ic i tement , 

p a r les t rois conseils de p a u v r e t é , de chas te t é e t d 'obéis­

s a n c e (nous d i rons t a n t ô t les inconvén ien t s q u ' o n leur 

suppose d ' un ce r ta in po in t de vue) , les la ïques pour ra ien t , 

en chois issant exc lus ivement l ' idéal — é v i d e m m e n t mér i ­

to i re — d ' a ide au clergé diocésain, accéder à la perfection 

« apos to l ique ». Si n o u s r a p p o r t o n s ici ces concept ions , 

q u i fo rment u n tou t , c 'es t pour m e t t r e en lumière l ' inci­

dence exac te des paroles du Sa in t -Pè re e t les po in t s précis 

qu ' i l dé t e rmine . Il rappel lera t rès fe rmement d a n s son dis­

c o u r s q u e personne , p a s m ê m e le p r ê t r e , personne , insiste-

t-il , qu ' i l s 'agisse de par t icul iers ou d 'associa t ions , n ' e s t 

obligé à la p r a t i q u e effective des t rois conseils évangél iques . 

M a i s il rappel le t o u t aussi fe rmement une terminologie 

t rad i t ionne l le , qui a le mér i t e de ne pas t r ah i r les réal i tés . 

L ' é t a t clérical —sacerdos propter homines —,.si sa in t qu ' i l 

soit , ne p e u t pas s 'appeler u n é t a t de perfect ion évangé-

l ique, perfectionis acquirendae. Le clerc régulier n ' e s t pas 

13791 
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dans l ' é t a t de perfect ion parce qu ' i l es t p rê t r e , ma i s parce 

qu' i l es t religieux. E t de m ê m e le p rê t r e séculier, m e m b r e 

d ' un I n s t i t u t séculier, sera d a n s l ' é t a t de perfect ion à ce 

t i t re , e t non parce qu ' i l est p r ê t r e . L ' I n s t i t u t séculier, en 

effet, expl ique le Sa in t -Pè re , s 'oblige lui aussi aux t rois 

conseils, bien q u e moins c o m p l è t e m e n t e t sous u n e forme 

extér ieure de vie qu i est séculière. 

Il découle de ces précisions que seuls les t rois conseils 

t rad i t ionne ls son t r econnus p a r l 'Église pour former la 

base indispensable d ' un é t a t de perfect ion. El le a sans 

dou te de bonnes ra isons pour conserver ce t t e posi t ion, e t 

nous ne pouvons les exposer ici. E n c o r e une fois on p e u t 

organiser sa vie personnel le e t sa vie de d é v o u e m e n t selon 

un p lan différent. Le Sa in t -Pè re l 'affirmera encore p lus 

loin au sujet du v œ u d 'obéissance. Il res te éga lement év i ­

den t q u e le sacerdoce impose au clerc la t e n d a n c e à la 

perfection et , en t o u t cas, u n e vie « p lus sa in te que celle 

des laïques ». E n d ' au t r e s t e rmes , l 'obl igat ion à la sa in te té 

qui découle pour le p rê t r e du sac remen t de l 'ordre est p lus 

g rande que celle qu i s ' impose au fidèle en v e r t u de son 

b a p t ê m e . M a i s u n e obl igat ion reconnue à la perfection en 

général n ' e s t p a s l 'obl igat ion dé te rminée conc rè t emen t e t 

adoptée sous la forme des v œ u x ou de promesses obl igeant 

la conscience e t t r a n s p o r t a n t toute la v ie sur un p lan nou­

veau. C ' e s t l ' adopt ion , l iant la conscience, des t ro is con­

seils t r ad i t ionne l s qu i définit aux yeux de l 'Église, t a n t 

pour le p r ê t r e q u e p o u r le la ïque, l ' é t a t de perfection, au ­

quel tous p e u v e n t accéder en t o u t e l iber té selon ce qu ' i l s 

e s t imen t mei l leur en vue de leur « perfect ion de f a i t 1 ». 

1. « C'est elle qui justifie pleinement et magnifiquement, nous l'avons dit, 
les vocations diocésaines, tout autant que les vocations religieuses » (art. cité, 
iV. R. Th., 1946, p. 206). 
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Fau t - i l é t endre , en déduc t ion des paroles du Sa in t -Père , 

c e t t e exigence des t rois conseils à la vie privée qui voud ra i t 

s 'o rdonner déf in i t ivement selon la perfection évangél ique ? 

Le lecteur en jugera , ma i s d a n s ce cas, il s 'agira i t év idem­

m e n t a v a n t t o u t de l'esprit des t rois conseils à a d a p t e r à 

la vie concrè te de chacun selon sa n a t u r e personnelle e t sa 

t â c h e provident ie l le . 

3 . J u s q u ' à p résen t les concept ions que corrige le Sa in t -

P è r e p rovena ien t de vues théor iques e t p l u t ô t sys t éma­

t iques . Il va r encon t re r m a i n t e n a n t deux object ions qu i 

s 'en p r e n n e n t d i r ec t emen t à la valeur pratique de la vie 

religieuse, la p remière à son régime extér ieur accusé d 'écar­

ter de l ' ac t iv i té e t du c o m b a t p a r m a n q u e de courage, de 

confiance en Dieu e t en soi, la seconde à son essence m ê m e , 

au v œ u d 'obéissance. A vra i dire, ces object ions , assez ina t ­

t e n d u e s de la p a r t de m e m b r e s fidèles de l 'Église, ne peu­

v e n t se c o m p r e n d r e que d a n s u n ensemble , à savoir une 

spr i tua l i t é qu i se v e u t cen t rée sur l 'act ion, ma i s une « ac­

t ion apos to l ique », inspirée, on le ver ra , p a r les cons t ruc ­

t ions théologiques r appo r t ée s ci-dessus. C e t t e sp i r i tua l i té , 

nous la décr ivons p o u r expl iquer les paroles du Sa in t -

Père , ici e t d a n s la q u a t r i è m e pa r t i e d u discours . Lu i -

m ê m e déclarera , en r é p o n d a n t à la deuxième object ion, ne 

p a s vouloir en c o n d a m n e r ce r ta ins t r a i t s , t and i s que , d a n s 

la q u a t r i è m e par t i e , il en c o m b a t t r a p lus spéc ia lement les 

g raves exagéra t ions . 

On se t r o m p e r a i t en v o y a n t d a n s ces objec t ions faites 

à la vie religieuse des conséquences d ' un amér ican i sme re ­

na i s san t . Il y a u r a cer tes p lus d ' un po in t de ressemblance . 

M a i s il n e s 'agi t p a s ici d 'opposer les « v e r t u s ac t ives » à 

des ve r tu s d é n o m m é e s « passives ». Il ne s 'agi t p a s d ' un 
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engouemen t pour les réal isat ions br i l lantes d ' un m o n d e 

nouveau . Il s 'agi t a v a n t t o u t d ' une a t t i t u d e assez r é p a n d u e 

au jou rd ' hu i en t o u t d o m a i n e : so r te de vo lon té de v iv re 

d a n s le présent , désir d ' échapper à l ' empr i sonnemen t de 

la pensée t r o p réglée, d ' épouser la réal i té actuel le . U n te l 

idéal ne pour ra i t favoriser u n « r e t r a i t du m o n d e » où l 'on 

croi t voir, bien à to r t , un r e t r a i t de l 'act ion. Assu rémen t le 

chré t ien sai t , p a r l ' ense ignement t r ad i t ionne l qu ' i l a reçu, 

que son apos to la t , son ac t ion ne p e u t p a s ê t re p u r e m e n t 

u n e « ac t ion extér ieure ». El le do i t s ' appuye r sur u n e des 

va leurs intér ieures , surna ture l les , sur la prière, la méd i t a ­

t ion, la con templa t ion , la cons idéra t ion de soi, le renonce­

m e n t à soi. P réc i sément il y a d a n s ce double aspec t de 

l ' apos to la t chré t ien la racine d ' u n conflit q u e cer ta ines 

â m e s ac t ives o n t t e n d a n c e au jou rd ' hu i à résoudre en s'af-

f ranchissant d u freinage in tér ieur qu i dér ive de la sur­

veillance de soi ou de l'effort du recuei l lement . On en v ien t 

alors à se d e m a n d e r si la d is t inc t ion spécifique in t rodu i t e 

pa r plus ieurs en t r e l ' apos to la t « h ié ra rch ique » e t l ' apos­

to l a t des religieux, l 'exercice ascétique d e l ' apostola t , n e v a 

pas éclairer aussi le conflit p r a t i q u e de l 'ac t ion e t de la 

prière. Pou rquo i la sp i r i tua l i té de l ' apos to la t , s u r t o u t chez 

le p r ê t r e diocésain, qu i pa r t i c ipe d e la mission de c h a r i t é 

de son évêque , ne devrai t -e l le p a s se rendre i ndépendan te , 

s inon en t i è remen t , d a n s u n e bonne mesure en t o u t cas, des 

p ra t iques spir i tuel les nées à l ' in tér ieur des cloî t res e t faites 

pour ceux qu i se r e t i r en t de l 'ac t ion ? P u i s q u e l 'act ion 

apos to l ique n e fait qu 'expl ic i te r u n e grâce, u n e délégat ion 

cha r i sma t ique ne se suffit-elle p a s en un ce r ta in sens à elle-

m ê m e e t n ' aura - t -e l l e pas en soi sa sp i r i tua l i té ? N 'es t -e l le 

p a s en effet u n e mise en oeuvre d i rec te d e l 'Esp r i t e t , 

à ce t i t re , u n e oraison meil leure ? Ra res seront ceux qu i 
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écarteront totalement l'oraison proprement dite. On se 
méfiera toutefois des formes d'oraison, méditation, examen 
de conscience, confession même, susceptibles de freiner, en 
le modérant, l'élan apostolique. Si cependant l'oraison pa­
raît à certains indispensable, ce sera pour sa valeur de 
simplification, d'oubli du moi, de pure soumission à 
l'Esprit. De même, au lieu de s'imposer un code paralysant 
de « perfection », vœux, règles, on donnera la préférence à 
la seule charité, qui d'emblée oriente vers Dieu et vers 
l'autre et délivre de la préoccupation de soi-même. 

On voit sans peine combien l'entrée en religion cadre­
rait mal avec l 'attitude que nous venons d'esquisser. Les 
vœux imposeront une règle nouvelle compliquée à souhait. 
La clôture, la pauvreté de dépossession, la vie commune et 
mille autres détails: autant de bornes étouffantes aux aspi­
rations actives, écran qui voilera peut-être la charité, dé­
tails préoccupants qui ralentiront la libre inspiration sur­
naturelle. 

Certains alors, dépassant évidemment ces prémisses, se 
croiront en droit de formuler contré la vie religieuse les deux 
objections signalées. On expliquera l'entrée dans le cloître 
de sujets d'ailleurs aptes à l'action, par une recherche ina­
perçue du repos, de la sécurité, un manque d'audace et de 
confiance en la grâce. Surtout l'on dénoncera dans le vœu 
d'obéissance le renoncement à une activité qu'on veut tou­
jours ouverte et mobile, assouplie à chaque instant à la 
motion surnaturelle. Certes il y a des supérieurs dans 
l'Église, mais par exemple on pourra raisonner ainsi: 
puisque le vrai, l'unique chef de l'apostolat hiérarchique, 
c'est l'évêque, l'idéal unique deviendra d'appartenir à 
l'Église diocésaine. L'obéissance du prêtre à son évêque ne 
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serai t nu l l ement perfect ionnée pa r un v œ u . L 'obéissance 

« apos to l ique » est la mei l leure: elle consacre d ' ensemble 

une vie qu i s 'organise ensui te d 'e l le-même l ibrement , en 

g a r d a n t t o u t e sa souplesse, t o u t e la richesse de sa per ­

sonnal i té , au service de l 'œuvre confiée. « D e sor te q u e 

pour former à la sa in te té , r é sume le présent discours , il 

faudra i t préférer ce t t e loi : l imiter la l iberté d a n s la mesure 

du nécessaire, la laisser à el le-même d a n s t ou t e la mesure 

du possible. » Le lecteur conclura sans peine que , si l ' a t t i ­

t u d e q u e nous venons de décr i re deva i t ê t re de t o u t po in t 

exacte , une conséquence t rès grave devra i t s 'ensuivre, qui , 

fort heureusement , le p résen t discours nous en est ga r an t , 

n e se p rodu i r a p a s d a n s l 'Église d u C h r i s t : le p r ê t r e dio­

césain sera i t a m e n é à se désaffectionner, à se désolidariser 

d ' une vie religieuse qu ' i l ne c o m p r e n d r a i t p lus . L 'Égl ise se 

sc indera i t l og iquement en deux groupes en t r e lesquels les 

différences de visées de perfect ion e t d ' ac t ion apos to l ique 

s u p p r i m e r a i e n t t o u t con t ac t profond. 

A la p remière des deux object ions , le Sa in t -Pè re r épond 

s u r t o u t pa r les faits, qui t émo ignen t d ' a u t a n t de générosi té , 

d ' idéal , d ' ac t iv i t é apos to l ique chez les religieux que chez 

les p rê t res séculiers e t les apô t r e s la ïques . A la seconde, il 

oppose une doct r ine , celle de la va leur souvera ine du v œ u 

d 'obéissance p o u r l ' imi ta t ion du Chr i s t , factus oboediens 

usque ad mortem. C e t t e doct r ine , Il l ' expr ime avec d ' a u t a n t 

p lus d e fermeté, q u e l 'object ion dé t ru i r a i t ici, nous l ' avons 

dit , la base m ê m e de la vie religieuse. Il a jou te une direc­

t ive non moins n e t t e : pe r sonne n ' es t obligé d ' en t r e r d a n s 

l ' é t a t rel igieux; personne ne do i t y ê t r e poussé ma lg ré lui . 

M a i s si une â m e désire la perfect ion évangél ique , le con­

seiller spir i tuel n ' a pas le d ro i t de l 'or ienter vers mo ins 
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parfait que le vœu d'obéissance et le Saint-Père le lui 
défend. 

4. Après ce que nous venons de dire sur la spiritualité 
de l'action apostolique, nous pouvons être plus bref pour 
la quatrième partie du discours. Le Saint-Père fait remon­
ter la mésestime de certains « actifs », religieux non 
exceptés, pour la vie intérieure, à l'ambiance d'une époque 
où des philosophies non chrétiennes et même athées ont 
prétendu opposer 1' « existentiel » à l'essentiel comme à sa 
négation. L'union intime du labeur apostolique et de la 
vie intérieure, en exemple et au service de l'Église entière, 
est une des grandes raisons d'être de la vie religieuse, qui 
doit en être le ferment sans cesse renouvelé, si du moins 
les religieux et religieuses sont fidèles à leur mission propre. 
C'est ainsi que le Saint-Père proclame la nécessité, dans 
l'Église, tout autant des Ordres contemplatifs et des Con­
grégations hospitalières, chargées de répandre une charité 
miraculeuse, qui jaillit de la totale consécration intérieure. 

5. Enfin, insistant sur l'adaptation, qui, après le Con­
grès, doit rester le souci constant de tous les Ordres e t 
Congrégations religieuses, le Saint-Père en fixe d'abord 
aux religieux les bornes, dans un double patrimoine im­
muable: celui de la foi, celui de l'état de perfection tradi­
tionnel, essentiellement orienté vers la sainteté person­
nelle et la sainteté d'autrui. Certains ayant précisément 
reproché à la perfection religieuse le renoncement radical 
de ses trois vœux, dont ils semblaient oublier d'ailleurs le 
caractère primordial de consécration à Dieu et d'union 
définitive, le Saint-Père tient à confirmer la place, dans le 
patrimoine immuable de l'Église, de cette vérité: l'abnéga­
tion chrétienne est la « seule voie vers la perfection ». 
Quant à l 'adaptation elle-même, après avoir affirmé qu'elle 
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est déjà en majeure partie réalisée, le Saint-Père la voit 
surtout dans une compréhension sympathique, bien que 
prudente, de nos contemporains, dans une large adhésion 
aux justes aspirations de l'esprit moderne, où le plus au­
thentique esprit évangélique doit se trouver à l'aise. Il y 
a, dans cette cinquième partie, un souffle généreux, qui 
délivrera les familles religieuses d'un traditionnalisme in­
quiet et matériel. A toutes, le Saint-Père prêche « une 
heureuse alliance de l'ancien et du nouveau ». 

Conclusion. — Nous sera-t-il permis de nous représen­
ter, à travers cette conclusion, le tableau de l'Église tel que 
le Saint-Père semble l'avoir eu devant les yeux en pro­
nonçant son discours? Parlant aux membres des Ordres, 
Congrégations religieuses, Associations de vie commune, 
Instituts séculiers, qui au nombre de plusieurs milliers 
représentaient devant lui près d'un million et demi de 
prêtres et de laïques, voués à travers le monde, par les 
promesses de perfection, à la contemplation et à l'aposto­
lat, il voit une grande oeuvre unique, celle du Règne de 
Dieu, tragiquement urgente, il la voit unique en chaque 
point de l'univers, diocèse, paroisse, mission en terre 
païenne, et il invite tous les ouvriers de la sainte Église, 
prêtres et laïques, séculiers et religieux, à collaborer sous 
la conduite du Pape et des évêques. Les buts, dit-il, sont 
les mêmes pour tous, ce sont ceux de l'Église: sanctifica­
tion et apostolat. La part des états de perfection, c'est 
l'adoption des conseils par des promesses publiques, ou du 
moins dans un état publiquement reconnu par l'Église. 
Cette part spéciale ne les isole pas, mais les joint étroite­
ment à l'Église universelle et à toutes les Églises locales. 
Si le droit jdivin et le droit ecclésiastique établissent dans 
l'Église diverses classes, ce ne peut être pour créer des 
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oppositions. N'est-ce pas plutôt pour que l'amour de Dieu 
et des âmes réunisse plus harmonieusement, avec plus de 
désintéressement et de confiance mutuelle, tous les mem­
bres de Jésus-Christ ? 

En défendant dans son discours plus spécialement la 
vie religieuse proprement dite, le Saint-Père a tracé aux 
religieux leurs grands devoirs de l'heure présente. Par­
dessus tout, la fidélité à ce « patrimoine immuable de 
l'Église », qu'est leur mission propre, les conseils évangé-
liques, cette obéissance, cette pauvreté effective, qu'ils ont 
voués au milieu de leurs frères, pour les servir en Jésus-
Christ: In exemplum fidi el fidèles. Ensuite l'union de la 
vie intérieure avec l'apostolat le plus ardent: In caritate 
radicati et fundaii. La paix mutuelle, « entre vous, insiste 
le Pape, et tous les autres, qui travaillent avec vous et 
avec qui vous travaillez ». L'adaptation intelligente et 
généreuse, sans attache inutile à ce qui n'a qu'une valeur 
passagère. 

Non seulement les religieux, mais toute l'Église seront 
profondément reconnaissants au Saint-Père d'avoir éloigné 
de tous des germes de désunion et mis ensemble, une fois 
de plus, au service du Christ, tous les hommes de bonne 
volonté. 

Nihil ohelat: 
Honorius R A Y M O N D , S. J., 

Cens. dioc. 

Imprimatur: 
t J . -C. CHAUMONT. évêque d"Arena. 

auxiliaire de Montréal. 

22 mai 1951 
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Quoi de plus important pour un catholique que de 
connaître la pensée du Pape sur les grands problèmes 
actuels, sur les événements du jour, sur les idées courantes ? 
Pie XI I ne l'ignore pas, et dans de nombreuses allocutions, 
dans des lettres et des encycliques, il donne sur les sujets 
les plus variés des directives nettes et précises. Les agences 
de presse en rapportent un bon nombre, mais en les résu­
mant elles les déforment parfois et leur enlèvent presque 
toujours leur force et leur clarté. Seul le texte même des 
discours et des écrits du Souverain Pontife peut nous faire 
connaître parfaitement sa pensée et ses directives. 

C'est pour cela que l 'Institut Social Populaire a entre­
pris la publication des « Actes Pontificaux », collection 
qui ne publie que des textes originaux et complets du 
Pape, ou, lorsque le texte original n'est pas en français, 
une traduction autorisée. 

Une série de cinq à six fascicules, consacrés chacun à 
un même sujet, paraît chaque année. Parmi les sujets déjà 
traités signalons: la Paix, la Question sociale, l'Action 
catholique, les Professions, VEducation, la Famille, etc. 

Les six premières séries (1946 à 1951) se vendent $1.00 
chacune. On peut encore les obtenir. Il est aussi loisible 
de se procurer des fascicules séparés. Un feuillet adressé 
sur demande en donne la liste complète. 

Vu l'abondance de la matière — les discours et écrits 
du Souverain Pontife sont de plus en plus nombreux — à 
partir de la septième série le nombre de pages de chaque 
fascicule a été doublé et le prix en est de $2.00 au lieu de 
$1.00. On peut s'abonner à ces nouvelles séries afin de 
recevoir chaque fascicule dès qu'il paraît. 
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